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Procédure de licenciation pour un joueur étranger 

 

1 - Renseigner le formulaire « demande d’équivalence de classement » et l’envoyer à la commission fédérale de classement (même 

si le joueur est débutant) 

 Formulaire de demande d’équivalence de classement https://www.ping92.com/docman/comite/1931-equivalence-classement-

fftt/file/ 

 

A réception de cette demande, le responsable national du classement dispose d’un délai de 5 jours ouvrés pour attribuer un 

classement. Une attestation de classement sera adressée au club. 

 

2 - Remplir le Bordereau de demande de licence et l’adresser au comité accompagné de l’attestation de classement reçue de la 

FFTT et d'un justificatif attestant de la situation légale en France du joueur. 

>> Toute 1ère demande de licence pour un joueur de nationalité étrangère est à saisir par le comité.  

 Formulaire de demande de licence : https://www.ping92.com/index.php/docman/comite/2208-demande-de-licence-2022-

2023/file 

 

3 - Si le joueur est classé à l’échelon régional ou national, le joueur sera considéré comme « muté » durant une année. Le 

formulaire de demande de mutation exceptionnelle devra alors être complété. 
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